
DIU TOXICOLOGIE MEDICALE ET URGENCES 
TOXICOLOGIQUES

 Durée
1 an  Structure de 

formation
Faculté de 
Médecine

Présentation

Les + de la formation

Capacité d'accueil :

minimum : 5

maximum : 40

Objectifs

Donner une formation de haut niveau nécessaire à la pratique 

médicale de la toxicologie clinique et une connaissance 

approfondie de la prise en charge des malades intoxiqués.

Admission

Public cible

Internes en médecine, pharmacie ou odontologie

Médecins, pharmaciens, infirmier, sages-femmes, dentistes, 

vétérinaires

Pré-requis obligatoires

Autorisation du responsable

Lettre de motivation + CV + copie des diplômes par mail  :

Secrétaire :  myriam.costanzo@umontpellier.fr

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Emmanuelle MARGUERITTE

Lieu(x)

 Montpellier

En savoir plus

Vous inscrire
 http://du.med.univ-montp1.fr/fmc/diu-toxicologie-

medicale-option-toxicite-du-medicament-pharmaco-

vigilanceetouoption-urgences-toxicologiques-153.html
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Programme

Organisation

Enseignement : CM : 80 heures (séminaires de 3 jours consécutifs)

Présence obligatoire "Journée montpelliéraine de toxicologie d'urgence"

2 sessions

1ère session:

examen écrit : question sur l'enseignement théorique général + 2 cas cliniques

Présentation orale d'un cas clinique

 2ème session: session de rattrapage si note inférieure à 10/20 à l'une des épreuves lors de la 1ere session

(mêmes modalités)

Conditions de validation du diplôme : le candidat doit avoir obtenu la moyenne à chacune des épreuves pour valider son diplôme
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